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Construction d'un bâtiment composé de 2 cellules 
de 2936 m² (stockage cellule 1) et 2854 m² (stockage  cellule 2) 
séparées par un mur coupe feu REI 120
les cellules auront une hauteur maximale de 12 m à l'acrotère

présence de bureaux  (268m²)  séparés par un mur coupe feu 120 de la cellule 2

Les parois des cellules seront REI 120 tandis que l'ensemble de la  structure sera R60

 2 cellules 
de 2936 m² (stockage cellule 1 côté Sud)
 et 2854 m² (stockage cellule 2  côté Nord) 
     hauteur maximale de 12 m à l'acrotère
soit 5 790 m² x 12 = 69 480 m3
stockage en racks de palettes diverses   environ 2550 palettes 
de 500 kg moyen  soit 1275 t au total (> 500t)

la PJ3 pièce jointe 3  plan d'ensemble détaille tous ces éléments

Les locaux techniques  comprenant les équipements techniques (TGBT, chaufferie gaz et local pompe surpresseur) 
 sont aussi isolés par un mur coupe feu 2 heures et en structure béton R60.

Le bâtiment disposera d'une installation de panneaux photovoltaïques en toiture conformément à la réglementation en vigueur et 
notamment à l'Arrêté du 5 février 2020 pris en application de l'article L. 111-18-1 du code de l'urbanisme.



1510.2

 Entrepôts couverts (installations, 
pourvues d'une toiture, dédiées au 
stockage de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure
 à 500 tonnes),  > 50.000 m3 et 
< 900.000m3

 2 cellules 
de 2936 m² (stockage cellule 1)
 et 2854 m² (stockage cellule 2) 
 hauteur maximale de 12 m à l'acrotère
soit 5 790 m² x 12 = 69 480 m3
stockage de palettes diverses > 500 t

environ 2550 palettes de 500 kg moyen  soit 1275 t
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ZNIEFF les plus proches :
Type 1 Vallée de la Meurthe sauvage (environ 500 m au Nord)
Type 2 vallée de la Meurthe de la source à Nancy (environ 400 m au Nord)
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Un plan de prévention du bruit couvre la RN59 à 250 m au Sud du site
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La commune de Raon l'Etape est couverte par un PPRI mais le site dans la zone
du  parc d'activités économiques de Grandrupt est largement
en dehors des zones inondables

Il n'y a pas de PRPRT sur la commune
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Il n'y a pas de zone BASIAS ou BASOL répertorié sur le site d'implantation
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site NATURA 2000 à environ 400 m au Nord 
FR4100238-   ZSC directive Habitats  -   Vallée de la Meurthe de la Voivre à
 Saint-Clément et tourbière de la  Basse Saint-Jean
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Eau provenant du réseau pour besoins sanitaires principalement 
et pour remplir les réserves incendie au démarrage du site
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Les déblais remblais seront optimisés pour limiter l'utilisation de 
ressources extérieures. Il y aura un besoin pour les remblais de matériaux
 provenant de carrière (sous couches)X
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Le site doit être construit  dans le parc d'activités économiques 
de Grandrupt qui a été aménagé pour recevoir différents types 
d'entreprises.

Il ne va pas générer de perturbations ou de destructions particulières, 
l'exploitation du bâtiment n'engendrant que très peu d'impacts directs 
(pas de rejets dan sl'eau, dans l'air, sur le sol, absence de bruit, de
pollution liumineuse...)

Seul le trafic de camions (qui restera limité à environ 15 camions / jour) 
pourrait impacter la faune environnante. 
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La zone NATURA 2000 couvre 2081 ha le long de la vallée de la Meurthe 
à plus de 400 m au Nord 

L'exploitation du bâtiment logistique ne va pas générer de perturbations 
ou de destructions particulières, car les impacts directs sont très faibles 
(pas de rejets dans l'eau, dans l'air, sur le sol, absence de bruit, de
pollution lumineuse...)

Seul le trafic de camions (qui restera limité à environ 15 camions/ jour) 
pourrait impacter la faune environnante très proche 
(distance de 400 mètres de la zone NATURA 2000)
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Absence de risque naturel particulier sur le parc d'activités de Grandrupt

zone sismique de classe 2  faible
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X RN59 proche
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Environ 15 camions par jour

Entrepôt de stockage uniquement

Aucun équipement particulier
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La voirie sera éclairée en période nocturne pour assurer le trafic en 
toute sécurité.

Les éclairages seront dirigés vers le sol et n'engendreront pas d'impact 
lumineux vers l'extérieur.X
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L'activité logistique engendre la production de déchets de type 
palettes usés (bois) emballages plastiques et cartons

L'activité de bureaux engendre la production de déchets type papier

X

X

Création d'un verger pédagogique et de sauvegarde dans la vallée de la Meurthe à Raon lEtape (88) du 9 avril 2020
à plus de 500 m au Sud du site - non soumission à évaluation environnemntale

Aucun autre projet proche susceptible d'avoir des incidences cumulées.
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Chaufferie gaz naturel de moins de 1 MW uniquement
et trafic camions (15/jour)

Noue d'infiltration des eaux pluviales

aucun process

surface dédiée à la zone d'activité de Grandrupt
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PJ19   Calcul D9 et D9A
PJ20  ARF et ETF foudre
PJ21  FLUMILOG Flux thermiques 
PJ22  conformité photovoltaïque
PJ23  Plan de défense incendie
PJ24  Etude biodiversité


